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Classement de Sites.

Le Mmvistre pE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant ia protection des monuments
naturels et des sites de caractére artistique, historique, scientifique, légendaire

ou pittoresque;
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ARRETE @

ARTICLE PREMIER.
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owl  classés parmi les sites et monuments naturels de caractére

artistique, historique, scientilique, légendaire ou pittoresque.

ART. 2.

Le présent arrélé sera notifié au Préfet du département de Ol ) MG TR :
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

ART. 3.

Il sera transcrit au Bureau des hypothéques de la situation de iheslavs

Z ABUT 1943
Paris, le

Pour ampliation.

Pour le Directeur général des Beanz-Arts :
Le Chef du Bureau des Monuments historiques et des Sites,
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